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1. Préambule 

Le présent document constitue le rapport de réception èt de contrôle des émetteurs d'ondes 
électromagnétiques identifiés dans le tableau 1. Cette réception et ce contiôle ont été réalisés par 
l'ISSeP' cónformément aux prescriptions de rinspection du Travail et des Mines du 
Grànd-Duçhé de Luxembourg reprises dans le document intitulé : « Conditions d'exploitation 
pour les émetteurs d'ondes électromagnétiques à haute fréquence » et portant la référence 
ïrM-CL 179.4. 

2. Identification des émiefttéurs d'ondes électromagnétiques 

Tableau 1 : Identification des émetteurs d'ondes électromagnétiques 

Emplacement 
Station Echternach-Haut 
Lieu-dit "bei Manertchen" près du Bassin d'eau 
L-6413 Echternach 

Type d'installation GSM, UMTS 
Opérateur P4&T Luxemboiurg 
Code site opérateur Echternach-Haiit 
N° arrêté ministériel 3/10/0072 

3. Rappel de la norme d'exposition 

En ce qui cônceme les stations émettrices de mobilophonie (GSM, DCS 180Ò et UMTS), 
l'article 4 du document ITM-CL 179.4 impose que les antennes soient installées de façon à 
garantir, en tout lieu où peuvent séjourner des personnes (LS), un chariip électromagnétique 
< 3 Y/m par élément rayonnant. 

Exceptionnellement, dans le cas où plusieurs éléments rayonnent dans la même direction, la 
valeur maximale autorisée du champ électroiûagnétiqûe de l'ensemble dés éléments orientés 
dans la même direction se calcule par la formule 

(1) 

dans laquelle n est le nombre d'éléments rayonnant dans la même dii'ection. 

4. Date et conditions des mesures et contrôles 

Le tableau 2 fomiiit le nom de la personne qui a effectué les mesures et la date de celles-ci. 

Tableau 2 - Nom dés personnes èt date des mesures et contrôlés 

Nom dès persoimes ét diplômes 
Edmond FONZE 
MgériÎeur Industriel en Electronique. 

Date déis mesures êt contrôles 24 mai 2012 entre 11 heures et 11 heures 30 

Le tableau 3 fournit les conditions météorologiques lors des mesures ainsi qu'une brève 
description de l'environnement. 

' Agrénient N° OA/2007/Q064 délivré par le Ministre de rEnViroiinertient du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
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Tableau 3 - Environnement et conditions météorologiques 

Urbaine • 

Type de zone: Semi-urbaine • 

Rurale El 

Sec IZf 
Conditions au sol ττ · . τ-, 

moment des mesures: '-' 
Enneigé • 

Température: 22 °C Humidité : 47 % 

Topogi-aphie de „ · i * ° , Terram plat la zone : ^ 
Objets conducteurs 

dans la zone: 

Non pertinent aux 
fréquences utilisées en 
téléphonie mobile^ 

S. Procédure de contrôle ét de mesure 

Cette brève description de la procéduie de contrôle et de mesures fait référence aux deux 
documents suivants : 

[ISSéP 1709-09] 

[EN 50492] 

Méthode de mesure des rayonnements électromagnétiques pour la 
réception et le contrôle d'émetteurs d'ondes au Grand-Duché de 
Lûxeiribpurg (www, issep.be) 

Norme de base pour la mesure du champ électi-omagnétique sur site, en 
telation avec, l'exposition du coips humain â proximité des stations de 
base - CENELEC - Février 2008 

L'objectif des contrôles et mesm-es est de vérifier que les antennes constituant l'installation 
référencée dans le tableau 1 respecte la limite d'iminissioh fixée à l'article 4 du document ΓΓΜ-
CL 179.4. Pal" contre, le but n'est pas de foumir un relevé exhaustif du champ pour tous les 
lieux ialeiitour de l'installation. 

La première étape de la procédure consiste à identifier les LS qui, compte tenu de leur 
localisation par rapport aux antennes, sont les phis exposés. Cette identification repose 
notamment sur : 

- un relevé de la position et de la hauteur des LS aux alentours des antennes; 
- lés azimuts des antennes (lorsqû'élles sont directives); 
r la présence d'obstacles (bâtiments, végétation,...); 
- la répartition de l'intensité du rayonnement dans le faisceau d'une antenne obtenue par 

simulations au moyen d'un modèle mathématique. 

De manière générale, les mesures et contrôles ciblent les LS qui sont, à la fois, les plus élevés et 
lés plus proches des antennes. La hauteur des LS les plus ëleyés ainsi que celle des ântéïiiies est 
mesurée au moyen d'un télémètie laser et les azimuts (ou le caractère óinnidiréctionnel) font 
l'objet d'un contrôle visuel afin de valider certams paramèties utilisés pour les simulations. 

La pratique montre également que le rayonnenient est négligeable par rapport à la limite 
d'immission de 3 V/m dans leis bâtiments sui' le toit desquels des antennes sont installées. 
Effectuer des mesurés dans de tejs LS est donc généralement inutile. 

L'intensité du champ est obtenue selon la méthode détaillée dans le document [ISSeP 1709-09]. 
Comme expliqué dans ce document, il découle des caractéristiques techniques des antëimes 
utilisées en téléphonie mobile que le champ est forcément inférieur à 3 V/m au-delà d'une 
distance égale à une centaine de mètres. 

' A ces fréquences, le soi et les murs réfléchissent une part importante du rayonnement et agissent 
également comme des sources secondaires. 

Remarque : ce rapport he peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l'Institut. 
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Polir rappel, l'mtensité du rayonnement électromagnétique gétiéré par une antenne dé téléphonie 
mobile présente des variations importantes : 

- dans l'espace, en raison des divers phénomènes (réflexion, diffraction, ...) qui affectent la 
propagation des ondes; 

- dans le temps puisqu'une antenne émet une puissance qui dépend du nombre de 
conversations en cours ou du débit de domiées transmis; eh outi'e, la puissance émise est 
ajustée, de manière automatique, au niveau minimum suffisant pour garantir une 
communication de qualité (contrôle automatique de la puissance). 

De manière à foumir un résultat indépendant de la puissance émise au moment des mesures, 
celles-ci sont réalisées à la fi-équence d'une porteuse dont la puissance est constante. 
Conformément à la noime EN 50492, le champ coiTespondant à l'émission dé la puissance 
maximale est obtenu par extrapolation : 

- dans le cias du réseau TETRA, öii mesure le champ EMCCH à la fréquence du canal de 
conhôle (fi-equence du MCCH^). Le champ dû aux NP porteuses émises à la puissance 
maximale est déduit dé la formule 

E „ « . = E ^ C C H - V N P (1) 

- dans le cas des réseaux GSM 900 et DCS 1800, on mesure le champ EBCCH à la fréquence 
du canal de contrôle (fi-équence du BCCH^). Le champ dû aux NP porteuses émises à la 
puissance maxiinàle est déduit de la fOnnule 

E B C C H - V N P (2) 

- dans le cas du réseau UMTS, le champ correspondant au maximum de la puissance reposé 
sur le fait que la pujssaftcè du canal commun CPICH^ repi-ésente environ 10% de la 
püissarice maximale rayonnée. Ce champ maximum est déduit de là foi-mule 

E„3,=3,16xEc„cH (3) 

Précisons que lâ méthode utilisée foumit un résultat indépendant de la puissance ravonnée au 
moment des mesures. L'mtensité du rayonnement ëlectiomagnétiqûe amsi obtenue est la valeur 
maximale locale et temporelle; c'est donc le champ maximum qui peut éventuellement être 
atteint, à l'endroit considéré, lorsqtie l'antenne émet à puissance maximale. 

Sauf mention contraii-e, toutes les intensités de rayonnement désignées par lessymboles E^s, 
Emax , EBCCH . ECPICH, EMCCH et ELS doivent être comprises comme étant des valeurs efficaces 
moyennes calculées sur une surface d'environ 0.5 x 0.5 tii'. 

En çê qui conceme les LS dans les bâtimehts, les mesures devraient de préférence être 
effectuées à l'mtérieur, ce qui n'est évidemment possible qu'avec l'accord et en présence de 
l'occupant. Ce n'est malheureusement pas toujoiu-s possible et il est parfois plus simple de 
dèdiiire le champ à l'intérieur d'un bâtiment à partii- du rayonnement mesuré à l'extérieur; cette 
méthode impose toutefois la prise en compte des facteurs de corrections adéquats. 

Lorsque l'intensité du rayontìement dans un LS à été obtenue indirectement (par exemple à 
partir d'une mesme à l'extérieur ou dans ùrt lieu voisin), les résultats sont exprmiés sous la 
forme: «champ à l'intérieur du LS inférieur ou égal à une certaine valeur», (en abrégé: 
« Ets < X V/m »), ce qui signifie, qu'en pratique, le chamjp réel pourrait être nettement inférieur 
à la valeur mentionnée. Comme expliqué dans le document [ISSeP 1709-09], cette incertitude 
découle, notamment, du fait qu'une surestimation peut résulter de k manière dont le champ à 
l'intérieur est déduit â partir de mesures à l'extérieur. Une telle surestimation est toutefois 
acceptable puisqu'elle va dans le sens de la sécurité. 

^ MCCH est l'abréviation de « Muliidestimttpri Control Channel ». 
* BCCH est rabréviation de « Broadcast Control Channel ». 
* CPICH est l'abréviation de « Primary Common Pilot Channel ». 

Remarque : ce rapport ne peut êti-e reproduit, sinon en entiei-, sauf accord de l'Institut. 
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6. Equipéménts utilisés 

Les équipements utilisés comprennent notamment : 

- un mesureur sélectif de champ («Sélective Radiation Meter») NARDA de type 
SRM 3006 couvrant la bandé comprise ènûe 100 kHz et 6,000 MHz; 

- une sonde tiiaxiale (« Three-Axis-Antenna, E Field >>) NARDA de type P/N 3501/03 
couvrant la bandé éOmprise entre 27 et 3.0Ò0 MHz. 

Le mesureur de champ NARDA - SRM 3006 foumit directement la résultante du champ 
électromagnétique calculée d'après la formule suivante : 

Eres=VEx + Ey+E^ (4) 

dans laquelle Εχ, Ey, Ez désignent les composantes du champ mesurées suivant les axes 
oithögonäux x, y et z. 

7. Caractéristiques mentionnées par l'opérateur 

Le tableau 4 reprend les caractéristiques des émetteurs qui ont une influence sur l'intensité du 
champ électromagnéfique dans la zone alentour ; ces caractéristiques sont celles mentionnées 
par l'opérateur dans sa demandé d'autorisation* ou celles qu'il nous a fournies. 

Tableau 4 - Caractéristiques mentionnées par l'opérateur 
dans sa demande d'autorisation 
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1 

G
SM

 

925 à 
960 

0 46,9 Kathrein 80010292 0 -5 17,5 56,9 

2 

G
SM

 

925 à 
960 210 46,9 Kathrein 80010292 0 -5 17,5 56,9 

3 

G
SM

 

925 à 
960 

290 46,9 Kathrein 80010292 0 -5 17,5 56,9 

1 on 
2110 à 
2200 

p 46,9 Kathrein 80010292 Ö -4 17,4 36,9 

2 H 2110 à 
2200 210 46,9 Kathiem 80010292 0 -4 17,4 36,9 

3 

2110 à 
2200 

290 46,9 Kathrein 80010292 0 4̂ 17,4 36,9 

Unités : MHz o m ό o dBi W 

Observations : Néant. 

La hauteur du milieu dès antennes a été mesurée au moyen d'un télémèûe laser. Chaque aziimut 
(ou le caractère omnidirectionnel) a fait l'objet d'un contrôle visuel. Aucune divergence 
pouvant avoir une influence significative sur l'exposition deS riverains n'a été constatée. 

^ Demande d'autorisation d'exploitation conformément à la loi du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés. 
^ Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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8. Caractéristiques communes des antennes de téléphonie mobile 

Les antennes utilisées dans les réseaux de téléphonie GSMj DCS 1800 et UMTS présentent les 
caractéristiqués reprises dans le tableau 5. 

Tableau S - Caractéristiques communes des antennes de téléphonie mobile 

Caractéi'istiques GSM 900 et DCS 1800 UMTS 

heures d'exploitation permanente permanente 
modulation Gaussian Minimum Shifl; 

Keying 
Quadrature Phase Shift Keying 

largeur d'impulsion 577 μ8 non pertinent pour les signaux 
UMTS-FDD 

fi-équence de répétition 
des impulsions 

217Hz non pertinent pour les signaux 
UMTS - FDD 

polarisation généralement verticale, mais 
parfois inclinée à 45* 

généralement verticale, mais 
parfois inclinée à 45° 

9. Détection des fréquences rayonnées par l'installation 

Afin de déterminer le champ présent lorsque les antennes émettent au maximum de leur 
puissance, line détection des fréquences émises dans chaque secteur a été effectuée. Le tableau 6 
détaille les signaux présents lors de la réception : 

pour les antennes GSM et DCS 1800 : la fi-équence du canal de contrôle et le nombre 
total de porteuses ; 

pour les antennes UMTS : la fréquence de la (ou des) porteüse(s). 

Tableau 6 : Fréquence du canal de contrôle 
et nombre total de porteuses lors du contrôle 
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1 951,0 2 
2 GSM 935,2 2 
3 952,2 2 
1 2117,6 1 415 
2 UMTS 2117,6 1 407 
3 2117,6 1 423 
Unités : MHz 

Qbsérvations : Néant. 

10. Plan en coupe verticale avec courbe d'isovaleur à 3 V/m 

L'annexe A comprend la (lès) éourbé(s) d'isOvaleur à 3 Y/ra dans le plan veitical de l'azimut dé 
chacune des antennes (il n'y a qu'ime seule courbe indépendante dé l'azimut s'il s'agit d'une 
antenne Omnidirectionnelle). Les coui-bes d'isovaleui- sont établies à paitir des données du 
tableau 4 et au nàoyen du logiciel FSC'. Lorsque les angles de tilt (mécaniqué et électrique) he 

* En UMTS, lé "scrambling code" permet de distinguer les différents secteurs. 
' Logiciel agréé par l'Administrâtipn de rEnvironnement du Cîrand-Duché de Luxembourg. 
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sont pas mentionnés dans l'arrêté ministériel ou dans la demande d'autorisation de l'opérateur, 
ces courbes d'isovaleur sont calculées en considérant un angle de tilt total (mécanique + 
électrique) de 0°. Les LS situés sous chaque courbe d'isovaleur sont également mentionnés et 
leurs positions sont signalées par des flèches. Les flèches en traits pointillés indiquent que le LS 
coirespondant se trouve dans une direction sensiblement différente de celle de l'azimut de 
l'antenne. Lorsque le sommet d'un LS représenté par une flèche en pointillé se trouve à 
l'intérieur d'une courbe d'isovaleur, une courbe correspondant à la direction de ce LS est 
également jointe avec indication de l'angle d'azimut. 

Afin de tenir compte du relief du terrain, la hauteur du sommet des LS est mesurée en prenant 
comme référence le niveau du sol sous les antennes. 

11. Champ électromagnétique aux alentours des antennes 

Figure 1 : Photo des antennes 

Remarque : ce rapport ne peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l'Institut. 
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Figure 2 : Plan de la zone autour de l'antenne. 

La figure 2 représente la vue en plan'° de la zone autour de l'antenne. Les LS les plus proches se 
trouvent à une distance telle que la mesure du champ électromagnétique ne se justifie pas. 

12. Conclusions 

Le contrôle visuel de la hauteur et de l'azimut (ou le caractère omnidirectionnel) des antennes 
n'a révélé aucune divergence pouvant entraîner une augmentation du champ électromagnétique 
dans les lieux où peuvent séjoumer des personnes. 

Les contrôles effectués in situ ont confirmé que les lieux les plus proches où des personnes 
peuvent séjourner se trouvent à une distance telle qu'aucun des éléments rayonnants mentionnés 
dans le tableau 4 ne peut y produire un champ électromagnétique maximum supérieur à 3 V/m. 
Par conséquent, ces éléments satisfont à l'article 4 du document ITM-CL 179.4. 

Edmond FONZE, 
Ingénieur Industriel en Electronique, 

Attaché. 

L J Willy PIRARDy^ 
Ingénieur Civil en Elecnonique, 

Responsable de la Cellule 
Champs électromagnétiques. 

La figure doit permettre une localisation approximative des LS et les lieux de mesures. L'échelle n'est 
pas nécessairement exacte. 

Remarque : ce rapport ne peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l'Institut. 
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ANNEXEA 

ANTENNE N° 1 - GSM - azimut 0° 

Marque l^lKeUireln" 3 2 "· 
Modèle [rjeqatOZBZ 

Fréquence 947.0 MHz 

Palarisalion l^i ·Κ· 

Tilt élecbique Q 

Courbe d' isDvalBi i r dans le plan ver t ipal 

60-

Hauleur antenne 3| 

Puissance g f 

Tiltmécanique 

IsD-valeur ^ | 

Atténuation ^1 Ti f f dB 

Angle horizontal • 0; * 

JlJfi V/m 

Gainmax | 17,6 dBi 

Ouvert. Vert (3dB) [ 6̂ 8 * 

Ouvert. Hor (adB) f 6B,T · 

Gain (A 0') \~Ï7JB dBi 

15 20 26 30 35 40 45 50 55 
Distance (m) 

65 70 75 00 85 30 95 100 105 110 

Dmax 104.0 m Hmin 35.7 m 

ANTENNE N° 2 - GSM - azimut 210° 

Marque | rÌKattirBln~ 

Modèle 1TJB0ÎI1D292 ' 

Fréquence | τ | 947.0 MHz 

Poiarisalion | ̂  | -45* · 

Tilt âieclrique | T | -5** 

CoufhB d ' isova leur dans le p lan var t ioa l 

60-, - - -

6S-| 

.... 
45-i 
40-j 

•£•35-
O j 
8 30 

i». 
zo-: 

15-1 

10 

6 

0-1 

Hauteur antenne ' m 

Puissance | Γ «fei! W 

Tilt mécanique ^ Γ ~ " 'fl! * 

Iso-vaieur ^ [ 3)0: V/m 

Atténuation Òlfl! dB 

Angle horizontal ' . jO] ' 

10 IS 20 25 30 35 40 45 50 55 60 
Distance (m) 

65 70 75 

Gain max | 17.6 dBi 

Ouvert. Vert (3dB) [ B.B ' 

Ouvert. Her (3dB) | 6 M ' 

ΟαΙπίάΟ") I 17.6 dBl 

85 90 95 ιού 105 110 

Dmax ί 104.0 m Hmin 35.7 rh 

Remarque : ce rapport ne peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l'Institut. 
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R*chusha-An>>js*« 

ANTENNE N° 3 - GSM - azimut 290° 

Marque IΤ iKalhrëlrT" 

Modèle [rj80Q10292 

Fréquence l^t 947.0 MHz 

Polarisatian Ι'Ί -AS ' 

Tilt électrique \ j Ì Τ · 

Coiirbe d'isovaleur dans le plan vertical 

60-r -

Hauteur antenne AtÂ m 

Puissance ^ ΐ ρ Ι W 

Tilt mécanique 'P! * 

Iso-valeur ^CI__ÎÎS! V/m 

Atténuation ä L U Z Ü S ΊΒ 

Gain max | 

Ouvert. Vert (3dB) | 

Ouvert. Hor (3dB] | 

17.6 dBi 

6.8 · 

Angle horizontal | [ θ GainCàO") I 17.6 dBi 

30 35 45 50 
Distance (m) 

60 65 70 75 85 90 95 100 105 110 

Dmax i 104.0 m H min | 35.7 m 

ANTENNE N° 1 - UMTS - azimut 0° 

Marque | τ |KattirBln~ 

Modèle [τ|Β0010292 

Fréquence |τ|2140.0 MHz 

Polarisation [ r j ^ Γ · 

Tilt électrique Q '!Ï · 

Cnurbe d'isovaleur dans le plan vertical 

70- - - — • -

Hauteur antenne 

Puissance ^[^ 

Tilt Riécanique 

Isorvaieür ä Q 

Attétiuatlon 

H V/m 

0;0; dB 

Angie horizontal . .Qj ' 

65 

80 

55-

50-

45 

140 
3 35-

I 30-
25 

20 

15 

10-

5 

Ο-', 
-18 

Gain max { 

Ouvert Vert (3dB) { 

Ouvert. Hor (3dB) | 

17.6 dB! 

6.3 * 

sâ.ï · 

Gain (à 8-) Γ 17-6 dBi 

10 15 20 25 30 35 40 45 50 65 60 65 70 75 00 85 90 

Distance (m) 

D max 84.0 m Hmin 38.8 m 

Remarque : ce rapport ne peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l'Institut. 
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Institut scientifique 
do service public 

H l t i D l e g l « « i n t n v w i t m R t i H 
P f l c f M r c h a · Α α κ > ) ΐ « ι 

K u a l a . E i p * f 1 H * t 

ANTENNE N° 2 - UMTS - azimut 210° 

Marque l^lKathrein" 

Modèle [Tjaq0l0292 

Fréquence |τ|2140.0 MHz 

Polarisation | τ | -45 · 

Tilt électrique [ 3 ^ * 

Courbe d'isovaleur dans le plan vertical 

" i - - - - - - -

65-| 

60-

56-1 

-H 
140-1 

§ 35-| 

| 3 0 - | 
25 
20-

10-; 
I 

5-: 

Hauteur antenne g l 46.9; m 

Puissance § m t ì W 

Tilt mécanique ~ 0! * 

Iso^falsur j Â V/m 

Atténuation âCZI_MÎ <1B 

Gain max | 

Ouvert. Vert (3dB) { 

Ouvert Hor (3dB] | 

0-i 
-10 

17.6 dBi 

6.3' · 

59.3 · 

Angle horizontal | [ Z _ Z t ' ' ( 3 '^^'" ""J I 

10 15 20 25 30 35 40 45 
Oistence (m) 

50 55 60 65 70 75 00 85 90 

D max 84.0 m H min 38.8 m 

ANTENNE N° 3 - UMTS - azimut 290° 

Marque I • iKaUirein" 

Modèle [^80010292 

Fréquence [^2140.0 MHz 

Polarisation 

Till électrique [3 -Â' 

Courbe d'isovaleur dans le plan vertical 

70-, - • 

Hauleur antenne | f~ 46i8' m 

Puissance ^ Γ " ~ 8ΒΪ9ί W 

Tilt mécanique | [ î ' * 

Iso-valeur ä\ 310! V/m 

Gain max 

Ouvert Vert (3dB) | 

Ouvert. Hor (3dB] { 

17.6 dBl 

-Β,ΐί · 
59,3 · 

Atténuation φ . Ùjo] dB 

Angle horizontal S[ θ ΟοΙπίάΟ*) I 17.6 dBi 

65 

60-

55-

60-{ 

45-j 

£ 4 0 -

3 35-

| 3 0 

25 

20-

n 
10-

E-

-10 -5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 85 90 

Distance (m) 
D max { 04,0 m H min | 38.8 m 

Remarque : ce rapport ne peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l'Institut. 
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